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Objet de la délibération : ADAPTATION DES REGLEMENTS D AIDE EN FAVEUR DES 
ENERGIES RENOUVELABLES

Rapporteur : Mme Marie-Pierre MOUTON

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 19 juin 2017,
Vu l’article L.3211-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental indiquant que :

Le Département  de  la  Drôme intervient  depuis  de nombreuses  années dans le  domaine  des  énergies
renouvelables. Deux règlements ont ainsi été mis en œuvre avec pour objectifs : 

• la promotion du chauffage au bois automatisé fonctionnant au bois plaquettes (collectif ou individuel) et
du chauffage au bois granulé collectif ;

• la diffusion de technologies utilisant l’énergie solaire à des fins thermiques (eau chaude sanitaire).

Afin  de  prendre  en  compte  les  évolutions  législatives  intervenues  depuis  l’adoption  des  règlements
« énergies renouvelables »,  et  de renforcer  le caractère incitatif  des aides départementales,  il  vous est
proposé de modifier les règlements d’aide correspondants en retenant désormais comme taux d’aide, pour
les projets communaux et intercommunaux, les taux d’aide applicables dans le cadre du règlement d’aide
aux territoires, bonifiés de 10 %  pour favoriser le recours aux énergies renouvelables.

Pour  les  projets  des  bailleurs  sociaux  publics,  les  règlements  seraient  inchangés,  tant  sur  le  solaire
thermique que le bois énergie ;

Les taux d’aide pourront le cas échéant lors de leur application à chaque dossier être revus à la baisse en
fonction de :

• la taille et la nature du porteur de projet, conformément à la réglementation européenne,

• en cas de cofinancement d’autres financeurs publics,  pour ne pas dépasser les taux légaux
autorisés  conformément  au  cadre  des  aides  d’Etat,  et  selon  le  régime  cadre  exempté  de
notification.

Les deux règlements modifiés sont annexés à la présente délibération.

Le Conseil départemental après en avoir délibéré ; DÉCIDE :
De retenir les propositions présentées ci-dessus.

Pas d’observation ? ADOPTÉ en conséquence des votes ainsi exprimés.



La Présidente du Conseil départemental,

Marie-Pierre MOUTON
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